
 
Contrôle de la comptabilité matière 

Les établissements producteurs sont tenus de tenir un 

registre de comptabilité matière de leurs productions en 

plants dûment signé par la direction générale du C.N.C.C. 

Ce registre est régulièrement contrôlé par les différents   

services off iciels pour suivre la traçabili té des   

productions des plants arboricoles et viticoles. 

 Les plants des espèces à feuilles caduques,     

arrachés à racines nues, doivent être mis en     

paquet de 10 homogènes liés par 02 attaches 

l’une au niveau des racines et l’autre au milieu de 

la  pousse et identifiés par une étiquette du       

producteur et une étiquette officielle . 

 

 Les plants de vigne greffés-soudés et vigne 

francs de pied doivent être en paquets de 25 liés 

par 02 attaches et identifiés par une étiquette 

du  producteur et une étiquette officielle . 

 

 Les plants de vigne racinés doivent être en      

paquets de 50 liés par 02 attaches et identifiés par 

une étiquette du producteur et une étiquette officielle. 

 

 Les espèces à feuil les persistantes sont   

arrachées en motte ou en conteneur. La motte doit 

être entière et non reconstituée et non               

désagrégée, enveloppée avec du plastique et 

liée fortement par 02 attaches l’une au milieu, 

l’autre au niveau du collet du plant. Les plants     

doivent être identifiés individuellement par une  

étiquette du producteur et une étiquette officielle. 

Conditionnement et étiquetage  

Procédure de contrôle des plants 

standards arboricoles et viticoles 
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Etiquetage des plants agréés par plant ou en paquet 



Contrôle en jauge  

Le contrôle en jauge constitue une étape déterminante 

dans le processus de production de plants arboricoles 

et viticoles. Il permet de mettre sur le marché des plants 

de qualité. 

Il est précédé par un prélèvement d’échantillons effectué 

par l’inspecteur phytosanitaire de wilaya sur tous les lots 

présentés au contrôle. Les analyses sont réalisées au 

niveau des laboratoires de l’I.N.P.V. pour la détection 

des maladies suivantes: 

 Pou San José sur rosacées ; 

 Tuberculose et verticilliose sur olivier ; 

 Tristeza sur agrumes ; 

 Feu bactérien sur rosacées à pépins ; 

Ce contrôle consiste à vérifier le : 

 Respect des normes phytotechniques (système        
racinaire, longueur de la pousse...) ; 

 Respect des normes phytosanitaires appuyées 
par les résultats des analyses au laboratoire ; 

 Respect du conditionnement et du stockage des 
plants ; 

 La quantité commercialisable.  

A l’issue de ce contrôle, un bulletin  de contrôle en     

végétation est établi. 

NB: Ne sont étiquetés que les plants agréés selon les     

conditions citées ci-après : 

Contrôle en végétation 

Il consiste à : 

 S’assurer du respect des normes phytotechniques 

et phytosanitaires des plants ; 

 

 Déterminer le mélange variétal ; 

 Estimer la production de plants; 

 A l’issue de ce contrôle, un bulletin  de contrôle en         

végétation est établi. 

Déclaration de production 

La période de déclaration des plants et matériel végé-

tal arboricole et viticole au contrôle, s’étale du mois de 

Mai au mois de Juillet. 

Les déclarations formulées par les établissements  

producteurs doivent faire l’objet de contrôle pour  

vérifier l'exactitude des productions de plants au niveau 

de la  pépinière. 

 Justificatif de l’origine du matériel végétal ;  

 Plan parcellaire de la pépinière. 

Cadre règlementaire  

Conformément aux dispositions règlementaires en       

vigueur notamment la loi n° 05-03 du  27 Dhou El 

Hidja 1425   correspondant au 6 février 2005 relative 

aux   semences, aux plants et à la protection de  

l’obtention végétale et aux arrêtés ministériel n° 248, 

251,252 et 253 du 03/10/1995f fixant le règlement 

technique relatif à la production, au contrôle et à la  

certification des    semence et plants, des rosacées, 

d’agrumes et de la vigne, le processus de contrôle 

comprend les différentes étapes décrites ci-après. 

Production de plants d’olivier greffés et en bouturage herbacée  

Pépinière d’olivier en plein champs 

Composition du dossier de déclaration : 

 Déclaration de production à retirer auprès des ser-

vices  du C.N.C.C. bien renseignée et visée par les 

services de la D.S.A.; 


